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(54) Procédé de marquage à chaud de pièces métalliques

(57) La présente invention a pour objet un procédé
de marquage d'une pièce métallique chaude caractérisé
en ce qu'il comprend les étapes consistant:

(i) à déposer au préalable sur la pièce un produit de
poteyage, puis
(ii) à marquer ladite pièce.

Le procédé conforme à la présente invention pré-

sente l'intérêt, entre autres, de permettre le marquage
des pièces chaudes coulées en aluminium au plus près
des moules, c'est à dire du lieu de fabrication effective
desdites pièces, ce qui permet d'éviter tout risque d'in-
tervention manuelle des opérateurs. De la sorte, il est
désormais possible de contrôler les tolérances sur les-
dites pièces et à déterminer au mieux l'influence des pa-
ramètres les plus importants de certains procédés de
fabrication extrêmement délicats tel que celui d'une cu-
lasse, par exemple.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un procédé de
marquage d'une pièce métallique chaude, notamment
d'une pièce mécanique réalisée en fonderie, en vue
d'identifier ladite pièce au cours des différentes étapes
de sa fabrication.
[0002] L'importance du marquage de pièces réalisées
en fonderie réside dans la nécessité d'assurer, entres
autres, la traçabilité desdites pièces, la maîtrise statis-
tique de leur procédé de fabrication et des analyses de
corrélation.
[0003] Le marquage d'objets métalliques chauds a
été jusqu'ici diversement traité tant au niveau des pro-
cédés que des compositions de marquage comme rap-
pelé dans le document FR-A-2 308 999.
[0004] L'enseignement antérieur a ainsi porté sur le
marquage de l'acier sous forme par exemple de lingots
ou de plaques chauds ou encore du fer, notamment de
formes de moulages en fonte (coquilles) et de plaques
de moulage chauds.
[0005] La Demanderesse s'est posée quant à elle le
problème du marquage de caractères alphanumériques
sur une pièce chaude en aluminium et plus spéciale-
ment une pièce chaude coulée en aluminium ayant une
température supérieure à 150 °C.
[0006] Le marquage à chaud par laser a été écarté
en raison notamment d'un coût d'investissement trop
élevé, de conditions de mise en oeuvre délicates et de
temps de cycles trop élevés.
[0007] La technique de marquage par impact de mo-
lettes gravées a été abandonnée en raison du risque
important de déformation ou de fissuration de la pièce
chaude à marquer et dont la structure n'est pas entiè-
rement consolidée.
[0008] Aussi il a été envisagé un marquage à chaud
par impact du type gravure au moyen d'un système de
percussion classique équipé d'une tête se terminant par
une pointe en interposant d'abord un clinquant mince
entre la pointe et la pièce à marquer. Ces essais n'ont
pas donné de résultat satisfaisant en raison du collage
partiel ou total du clinquant.
[0009] Ce phénomène de collage apparaît soit dès le
ou les premiers caractères marqués, soit après quel-
ques séries complètes. Cette difficulté rend le procédé
de marquage difficilement industrialisable voire inex-
ploitable.
[0010] C'est de manière tout à fait surprenante que la
Demanderesse a trouvé que le fait de déposer sur la
pièce, préalablement au marquage de cette dernière,
un produit de poteyage, permet de surmonter les diffi-
cultés mentionnées ci-dessus et de réaliser un marqua-
ge fiable.
[0011] C'est cette découverte inattendue qui est à la
base de la présente invention.
[0012] En fonderie d'aluminium, par exemple lors du
coulage de l'aluminium par gravité, on utilise des pro-
duits de poteyage pour une tout autre application le plus

souvent pour protéger de la corrosion par l'aluminium
coulé des éléments métalliques en acier du moule ou
encore pour aider au démoulage. On peut poteyer ha-
bituellement ainsi les évents d'évacuation, qui sont des
cheminées de remontée du métal, afin de protéger les
surfaces et les garder le plus lisse possible, pour garan-
tir l'état de surface de la pièce et ne pas perturber l'écou-
lement du métal pendant la phase de remplissage.
[0013] Ainsi la présente invention a pour objet un pro-
cédé de marquage d'une pièce métallique chaude ca-
ractérisé en ce qu'il comprend les étapes consistant :

(i) à déposer au préalable sur la pièce un produit de
poteyage, puis
(ii) à marquer ladite pièce.

[0014] Le procédé conforme à la présente invention
présente l'intérêt, entre autres, de permettre le marqua-
ge des pièces chaudes coulées en aluminium au plus
près des moules, c'est à dire du lieu de fabrication ef-
fective desdites pièces, ce qui permet d'éviter tout ris-
que d'intervention manuelle des opérateurs. De la sorte,
il est désormais possible de contrôler les tolérances sur
lesdites pièces et à déterminer au mieux l'influence des
paramètres les plus importants de certains procédés de
fabrication extrêmement délicats tel que celui d'une cu-
lasse, par exemple.
[0015] Dans le cadre de la présente invention on en-
tend par :

- « pièce chaude », une pièce ayant une température
de 200 °C à 450 °C.

- « produit de poteyage » un produit bien connu dans
la technique du moulage en coquille par gravité ou
encore en fonderie sous pression, etc... Des exem-
ples de produits de poteyage se trouvent dans des
notices éditées par exemple par le Centre Techni-
que des Industries de Fonderie. Ces produits peu-
vent se présenter notamment sous la forme de com-
positions aqueuses ou huileuses ou encore en
émulsion huile dans eau, ou enfin sous forme de
produits secs à diluer dans l'eau ou un autre solvant
tel que l'huile. Pour des raisons évidentes de sécu-
rité et selon les températures des moules et les con-
ditions environnantes, il est tenu compte des tem-
pératures d'auto-inflammabilité de ces produits.

[0016] Le procédé de marquage de la présente inven-
tion est avantageusement appliqué à une pièce en alu-
minium.
[0017] Le produit de poteyage déposé sur la pièce
chaude en aluminium a de préférence une composition
déterminée choisie à base ou issue d'au moins une huile
et / ou une cire naturelles et / ou de synthèse et com-
prenant éventuellement une charge solide.
[0018] Comme exemples de produits de poteyage is-
su d'huile naturelle utiles dans la cadre de la présente
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invention on peut citer les mélanges du type mélange
d'acides gras saturés et insaturés tel que, de préféren-
ce, le mélange d'acides gras saturés en C8-C18 et d'aci-
des gras insaturés en C18.
[0019] Un tel mélange, obtenu par exemple par dis-
tillation d'acides gras de coprah, est vendu par la Socié-
té AMPERE INDUSTRIE sous la dénomination com-
merciale Moulnet.
[0020] De manière tout aussi avantageuse comme
exemples de produit de poteyage à base d'huiles et de
cire de synthèse, utiles dans le cadre de la présente in-
vention, on peut citer les mélanges du type mélanges
d'huiles paraffiniques et de cire de synthèse.
[0021] Toutefois, lorsque la température de la pièce
en aluminium est supérieure à 150 °C, nous avons trou-
vé que le produit de poteyage utile dans le cadre de la
présente invention devait avantageusement compren-
dre un mélange du type mélange d'huiles paraffiniques
et de cire de synthèse, associé de préférence à une
charge solide. Comme exemple de charge solide, on
peut citer un mélange de graphite et d'aluminium.
[0022] Lorsqu'elle est présente ladite charge solide
est sous forme de poudre en suspension dans les mé-
langes du type huiles paraffiniques et cire de synthèse
à raison de 2 % à 10 % en poids, de préférence 6 % en
poids par rapport au poids total de la composition. Com-
me exemple d'une telle composition on peut citer le pro-
duit vendu par la Société AMPERE INDUSTRIE sous la
dénomination commercial Antietam PW.
[0023] Le procédé de la présente invention présente
en outre les caractéristiques complémentaires et / ou
alternatives suivantes :

- Ladite composition de marquage peut être mise en
oeuvre par pulvérisation ou par dépose, à l'aide
d'un système automatique ou manuel, de préféren-
ce à l'aide d'un rideau d'écoulement. Dans ce mode
de réalisation préféré du procédé selon l'invention,
on répartit le produit de poteyage sur la pièce chau-
de en aluminium de manière uniforme et en quantité
suffisante.

[0024] De manière générale pour effectuer un mar-
quage de caractères alphanumériques sur une zone de
60 x 6 mm, les quantités de produit de poteyage mises
en oeuvre sont de l'ordre de 0,5 g à 10 g.

- L'étape de marquage est réalisée par gravure à
l'aide d'un système de percussion, ce qui rend
l'automatisation plus aisée et le suivi plus simple.

- Ledit système de percussion est avantageusement
un système micro-percutant comprenant une tête
de marquage et un stylet à commande électroma-
gnétique. Ainsi avec un débattement plus important
l'espace entre la tête de marquage et la pièce chau-
de est augmenté ce qui a pour conséquence de mi-
nimiser le rayonnement de la pièce chaude sur le

stylet.

- La tête de marquage est de préférence ventilée.

- Ledit stylet est dans un plan sensiblement horizon-
tal.

- Le système de gravure est de préférence raccordé
à un réseau informatique ce qui permet d'assurer
une traçabilité parfaite de la pièce en aluminium et
de procéder à des analyses de corrélation entre ré-
sultats qualité et paramètres du procédé.

[0025] La présente invention va maintenant être dé-
crite de manière plus détaillée l'aide de l'exemple sui-
vant donné à titre purement illustratif et non limitatif.

Exemple de réalisation :

[0026] Marquage d'une pièce en aluminium à 400 °C.
[0027] Les dimensions de la pièce sont : 150 x 100 x
10 mm.
[0028] Le texte à marquer est le suivant : 11 caractè-
res alphanumériques disposés sur deux lignes, la hau-
teur des caractères étant de 6 mm.
[0029] On réalise le marquage de la pièce en sortie
du moule en gravant cet ensemble de caractères alpha-
numériques à l'aide du système micro-percutant élec-
tromagnétique, vendu par la Société TECHNIFOR sous
la dénomination commerciale CN210Sm, réalisant un
marquage en points séparés.
[0030] La tête de marquage est montée dans une
double enveloppe avec circulation d'air entre les deux
parois.
[0031] Pour un marquage sur une zone de 60 x 6 mm,
on dépose 5 g du produit de poteyage gras connu sous
la dénomination commerciale Antietam PW, vendu par
la société AMPERE INDUSTRIE.
[0032] La pièce chaude est tenue verticalement pen-
dant la dépose du produit de manière à créer un rideau
d'écoulement sur la pièce.
[0033] Le produit de poteyage fond et se répand sur
la surface à marquer. Le marquage est réalisé après fu-
sion des huiles et cires.
[0034] Le temps de marquage de 11 caractères de 6
mm de hauteur est d'environ 12 secondes.
[0035] La cadence est d'une pièce par minute.
[0036] Résultats et avantages :

- On n'observe pas de collage de la pointe du stylet
sur la pièce.

- Même en attendant 4 à 5 s., (temps d'évaporation
du produit), les résultats de marquage sont satisfai-
sants.

- Un tel système permet d'obtenir des traits d'une
profondeur suffisante de sorte que le marquage res-
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te lisible après grenaillage, opération permettant de
débarrasser la pièce de tout résidu.

- La pièce étant marquée au plus près de la sortie du
moule on obtient une identification temporelle de la
pièce permettant son suivi dans toutes les étapes
de sa fabrication. Le système informatique archi-
vant tous les paramètres du procédé de fabrication
de la pièce, il est en conséquence possible de con-
naître et de surveiller les paramètres influant sur les
résultats obtenus.

Revendications

1. Procédé de marquage d'une pièce chaude en métal
caractérisé en ce qu'il comprend les étapes
consistant :

(i) à déposer au préalable sur ladite pièce un
produit de poteyage, puis
(ii) à marquer ladite pièce.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ladite pièce est en aluminium.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
en ce que ledit produit de poteyage a une compo-
sition déterminée choisie à base ou issue d'au
moins une huile et / ou une cire naturelles et / ou
de synthèse et comprenant éventuellement une
charge solide.

4. Procédé selon la revendication précédente carac-
térisé en ce que ladite composition comprend un
mélange d'acides gras saturés et insaturés issus
d'huile de coprah.

5. Procédé selon la revendication la revendication 4,
caractérisé en ce que ledit mélange est un mélange
d'acides gras saturés en C8-C18 et d'acides gras
insaturés en C18.

6. Procédé selon la revendication 3 caractérisé en ce
que ladite composition comprend un mélange d'hui-
les paraffiniques et de cire de synthèse.

7. Procédé selon la revendication 3 ou 6 caractérisé
en ce que ladite composition comprend une charge
solide renfermant du graphite.

8. Procédé selon la revendication précédente carac-
térisé en ce que ladite charge solide renferme en
outre de l'aluminium.

9. Procédé selon la revendication précédente carac-
térisé en ce que ladite charge solide est présente à
raison de 2 % à 10 % en poids, de préférence 6 %

en poids, par rapport au poids total de ladite com-
position.

10. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu'à l'étape (i) est
créé un rideau d'écoulement dudit produit de po-
teyage sur la pièce.

11. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'étape (ii) est
réalisée par gravure au moyen d'un système de per-
cussion.

12. Procédé selon la revendication précédente carac-
térisé en ce que ledit système de percussion est un
système micro-percutant comprenant une tête de
marquage et un stylet à commande électromagné-
tique.

13. Procédé selon la revendication précédente carac-
térisé en ce que ladite tête -de marquage est ven-
tilée.

14. Procédé selon la revendication 12 caractérisé en
ce que ledit stylet est dans un plan sensiblement
horizontal.
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